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ATTENDU  LA PREVOYANCE COMPAGNIE D'ASSURANCES,
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CORRESPONDANCE LUE: 
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Achat 2) 
souffleuse 
à ne ige 

zones 
scolaires 

Les membres du comité autorisent l'ingénieur, M. R. 
Marcoux, à demander des soumissions pour l'achat 
d'une souffleuse à neige. 
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Les membres du Conseil offrent â la famille éprouvée et 
tout particulièrement à son épouse, ses plus sincères 

Que les honoraires de deux grandes-messes soient versés 
pour le repos de son âme. 
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budget 1969 
69-13 

Et RESOLU que le rapport de la séance de comité, tenue 
le 22 janvier 1969, lequel prévoit le budget de l'année 





CCANADA 
Province de Québec 
Cité du Cap-de-la-Madeleine 

extérieurs 
effectué par son honneur le maire et le greffier, concernant les emplo-
yés des services extérieurs, et acceptent le changement concernant le 
salaire des concierges  seront  à
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ce 24ième jour du mois d'avril 1969. 



69-112 



48<> 













BEAULAC, pour faire les réparations des arbustes et 
gazon endommagés au cours de 1'hiver 1968-69 par la 
machinerie affectée au déneigement des rues et trot-
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 logeant la Régie des Alcools, une affiche limitant 
le stationnement. 

 M.
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niers a demandé le transfert de  Grondines 
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Acceptation 
de plan 

559-94,

MARCEL GERVAIS 
RODRIGUE LEPAGE 

ET RESOLU: 
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CONSIDERANT que la largeur de ladite rue apparaissant 
sur ce plan n'est que de cinquante pieds, mesure anglaise; 

ADOPTE 
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ENGAGEMENT: 

Rapport : 



b) Avis de réclamation de Me Denis Bouchard pour son 
client M. Jean P. Perras. 

c)
la rue Valiquette re: déblaiement de la rue et des 
trottoirs. 
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les Conseillers offrent aux familles Angers et Lemay, 
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PRESENTS: 

Expropriation 1) Les membres du Conseil recommandent qu'il soit 
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bureaux 
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N HONNEUR/ LE MAIRE LEVE LA SEANCE, 
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Sur proposition  JEAN-PAUL LAVERGNE 

.L.



ET SON HONNEUR LE MAIRE LEVE LA SEANCE 
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Brigadier -
Coin Berlinguet 

d) Uniformiser les limites de temps permis dans les zones commer-
ciales pour le stationnement sur les rues transversales. 
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Avant de proposer l'adoption des comptes  le Conseiller Lionel Rheault 

condoléances. 
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ADOPTE 



Règlement 
d'emprunt 

Proposé par M. le conseiller: 
Appuyé par M. le conseiller: 

JEAN-PAUL LAVERGNE 
MARTIN BERGERON 

ADOPTE 

ADOPTE 
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Nos. 

CONTRE:

"REGLEMENT CONCERNANT LA CIRCULATION DANS LES LIMITES DE 
LA CITE du GAP-DE-LA-MADELEINE, et abrogeant les règlements 
Nos: 313, 313-A, 313-B, 3Ï3-C, 313-D, 313-E et 313-F. 

Fa i t et signé au Cap-de-la-Madeleine, ce 7ième jour du mois de 
juillet 1969. 

Conseiller de la ESlté. 
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ET SON HONNEUR LE^MAIRE LEVE LA SEANCE. 


